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Aide-mémoire

Agents réviseurs

L’enquête
La commission de révision peut procéder à une enquête 
afin de déterminer si une personne inscrite sur la liste 
électorale ou qui souhaite s’y inscrire a le droit de l’être. 
Si c’est le cas, elle peut demander à l’agente réviseure ou 
à l’agent réviseur de procéder à l’enquête. La commission 
remplit alors une partie du Rapport d’enquête SMR-18.1   
en y indiquant le nom de la personne visée par l’enquête 
et les éléments à vérifier.

1

A.	 Demander à la personne visée de présenter une pièce justificative, au besoin, et 
inscrire les informations recueillies dans la section « Informations recueillies au cours 
de l’enquête ».

B.	 Inscrire les renseignements sur la personne rencontrée dans la section « Personne 
rencontrée », s’il ne s’agit pas de la personne visée.

C.	 Demander à la personne rencontrée de signer la section « Signatures ».

D.	 Signer le rapport à votre tour et inscrire la date.

E.	 Remettre le rapport aux réviseurs de la commission pour analyse et prise de décision.

Rencontrer la personne visée par le rapport d’enquête,  
vérifier les éléments demandés et remplir le rapport

PERSONNE VISÉE

No de ligne sur la liste électorale ou référendaire 

  
Prénom Nom Numéro de téléphone

Date de naissance : 
Année Mois Jour

 Sexe :  Masculin  Féminin

Adresse :

   
Numéro d’immeuble et nom de voie App. Municipalité Code postal

DEMANDE À L’ÉTUDE

SECTION 1

SECTION 2

RAPPORT D’ENQUÊTE

Municipalité Date du scrutin

 
Année Mois Jour

District, quartier ou secteur référendaire Section de vote no

 

PERSONNE RENCONTRÉE (si ce n’est pas la personne visée)

  
Prénom Nom Numéro de téléphone

 Parent  Conjoint(e)  Personne qui cohabite avec la personne visée  Nouvel(le) occupant(e)

 Concierge ou voisin(e)  Autre : 

SIGNATURES

  
Année Mois Jour Personne rencontrée Agent(e) réviseur(e) ou réviseur(e)

SECTION 3

SECTION 4

À REMPLIR PAR LES RÉVISEURS ET RÉVISEURES

À REMPLIR PAR L’AGENT(E) RÉVISEUR(E) OU LE (LA) RÉVISEUR(E) 
(informations recueillies au cours de l’enquête)

 Demande d’inscription  Demande de radiation

Vérifier :

 l’âge  si la personne a perdu son droit de vote à cause d’une tutelle

 la citoyenneté  si l’adresse indiquée est celle du domicile

Vérifier si la personne visée est, à la date de référence 
Année Mois Jour

 :

 domiciliée dans la municipalité ou dans le secteur concerné et, depuis au moins six mois, au Québec ;

 propriétaire d’un immeuble ou occupant(e) d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité 
ou dans le secteur concerné depuis au moins 45 jours*.

Documents à demander (s’il y a lieu) : 

SMR-18.1-VF (24-12) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 135 et 561

*  Lors d’un référendum, le délai de 45 jours ne s’applique pas, puisque la date de référence correspond  
à la date d’adoption du règlement, de la résolution ou de l’ordonnance.

SMR-18.1
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La convocation
Avant de radier une personne ou de refuser de l’inscrire 
sur la liste électorale, la commission de révision doit abso-
lument convoquer cette personne en lui envoyant un avis 
écrit. Vous devez notifier l’Avis de convocation SMR-21  
préparé par la commission.

L’avis de convocation doit être livré à la personne 
visée. Si ce n’est pas possible, vous pouvez le laisser 
à l’adresse indiquée sur la liste électorale ou à tout 
autre endroit où la commission de révision, les 
agentes réviseures ou les agents réviseurs pensent 
que la personne pourra en prendre connaissance.
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A.	 Rencontrer la personne visée et l’informer qu’elle fait l’objet d’une demande de radiation 
ou que sa demande d’inscription a été remise en question.

B.	 Informer la personne que la commission lui demande de se présenter à l’endroit, à la 
date et à l’heure indiqués sur l’avis et que si elle ne présente pas à ce rendez-vous, elle 
risque d’être radiée ou de ne pas être inscrite sur la liste électorale.

C.	 Rappeler à la personne les conditions requises pour être inscrite sur la liste électorale.

CO
N

D
IT

IO
N

S •	 Avoir au moins 18 ans le jour du scrutin
•	 Avoir la citoyenneté canadienne
•	 Ne pas avoir perdu son droit de vote à cause d’une tutelle
•	 Ne pas avoir été déclaré coupable d’une infraction qui constitue une 

manœuvre électorale frauduleuse
•	 Remplir l’une des deux conditions suivantes :

1.	 Être domicilié dans la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec ;
2.	 Être, depuis au moins 45 jours, propriétaire ou copropriétaire  

d’un immeuble ou occuper ou cooccuper un établissement d’entreprise  
situé sur le territoire de la municipalité.

D.	 Informer la personne qu’elle peut communiquer avec la présidente ou le président 
d’élection obtenir de l’information supplémentaire. Son numéro est inscrit sur l’avis.

E.	 Laisser l’avis de convocation sur place.

F.	 Rédiger le procès-verbal de l’avis de convocation en cochant votre fonction et en y 
indiquant votre prénom et votre nom.

G.	 Cocher la case appropriée pour préciser à qui et à quel endroit l’avis de convocation a 
été signifié ou pourquoi vous n’avez pas été en mesure de le faire.

H.	 Signer et inscrire la date à la section « Signature » du procès-verbal et le remettre  
aux réviseurs.

Notifier l’avis de convocation

SMR-21-VF (21-04) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 137 et 561 (voir au verso)

AVIS DE CONVOCATION

Municipalité Date du scrutin

 
Année Mois Jour

District, quartier ou secteur référendaire Section de vote no

 

PERSONNE DONT ON DEMANDE LA RADIATION OU DONT LA DEMANDE D’INSCRIPTION EST REFUSÉE

 
Prénom Nom

Adresse :

   
Numéro et nom de voie App. Municipalité Code postal

MESSAGE DE LA COMMISSION DE RÉVISION

L’inscription de votre nom sur la liste électorale ou référendaire a été remise en question. C’est pourquoi nous vous 
convoquons devant la commission de révision. Si vous ne vous présentez pas devant la commission, votre nom pourrait 
être radié ou votre inscription pourrait être refusée.

Vous devez vous présenter au :  ,
 Adresse

le 
Année Mois Jour

 entre 
Heure Minutes

 et 
Heure Minutes

 .

Veuillez apporter les documents suivants :  .

Vous pouvez également apporter tout autre document nécessaire à votre inscription, le cas échéant.

NOTE : Pour connaître les conditions d’inscription sur la liste électorale ou référendaire, vous pouvez communiquer avec 
la présidente ou le président d’élection, la greffière, le greffier, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier 
au numéro de téléphone indiqué ci-dessous.

 
Président(e) d’élection, greffier(-ère) ou secrétaire-trésorier(-ère) Numéro de téléphone

SIGNATURES

   
Année Mois Jour Réviseur(e) Réviseur(e) Réviseur(e)

1

2

3

SMR-21
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L’assignation de témoins
Pour analyser les cas qui lui sont soumis, la commission 
de révision a le droit d’assigner des témoins à comparaître 
afin d’obtenir plus de renseignements. Vous devez notifier 
les Assignations des témoins SMR-22  préparés par  
la commission.
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A.	 Rencontrer la personne visée par l’assignation et l’informer que son témoignage  
est essentiel pour prendre une décision concernant l’inscription ou la radiation de  
la personne dont les coordonnées figurent à la section « Message des réviseurs de la 
commission de révision » et que s’il ne se présente pas, la personne pourrait ne pas 
être inscrite sur la liste électorale ou en être radiée.

B.	 Indiquer au témoin l’endroit, la date et l’heure auxquels la commission lui demande 
de se présenter.

C.	 Spécifier quel document il doit apporter, le cas échéant.

D.	 Informer le témoin qu’il peut communiquer avec la présidente ou le président 
d’élection obtenir de l’information supplémentaire. Son numéro est inscrit sur l’avis.

E.	 Laisser une copie de l’assignation sur place.

F.	 Rédiger le procès-verbal de l’assignation en y indiquant votre fonction, votre prénom 
et votre nom.

G.	 Cocher la case appropriée pour préciser à qui et à quel endroit l’assignation de témoin 
a été signifiée ou pourquoi vous n’avez pas été en mesure de le faire.

H.	 Signer la section « Signature » du procès-verbal, y inscrire la date et le remettre aux 
réviseurs.

Notifier l’assignation de témoin

SMR-22-VF (21-06) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 135 et 561 (voir au verso)

ASSIGNATION DE TÉMOIN PAR LA COMMISSION DE RÉVISION

Municipalité Date du scrutin

 
Année Mois Jour

District, quartier ou secteur référendaire Section de vote no

 

COORDONNÉES DE LA OU DU TÉMOIN ASSIGNÉ

  
Prénom Nom Numéro de téléphone

Adresse :

   
Numéro et nom de voie App. Municipalité Code postal

MESSAGE DES RÉVISEURES ET RÉVISEURS DE LA COMMISSION DE RÉVISION

Votre témoignage peut être nécessaire concernant la demande :

 d’inscription  sur la liste électorale municipale

 de radiation  sur la liste référendaire

de :  
 Prénom Nom

Adresse :

   
 Numéro et nom de voie App. Municipalité Code postal

Veuillez vous présenter devant la commission de révision au :

Adresse

le 
Année Mois Jour

 entre 
Heure Minutes

 et 
Heure Minutes

 et apporter les documents suivants :

 

SIGNATURES

   
Année Mois Jour Réviseur(e) Réviseur(e) Réviseur(e)

1

2

3

Pour toute information supplémentaire, communiquer avec :

 
Président(e) d’élection, greffier(-ière) ou secrétaire-trésorier(-ière) Numéro de téléphone

SMR-22
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Avis à une personne visée  
par une décision prise  
en son absence
Lorsque la commission de révision prend une décision en 
l’absence de la personne visée par la demande ou de celle qui 
la présente, elle doit aviser immédiatement ces personnes 
de sa décision par écrit. Vous devez notifier les Avis à une 
personne visée par une décision en son absence SMR-20  , 
préparés par la commission, aux personnes concernées.
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A.	 Rencontrer la personne et lui indiquer la décision et le motif en fonction de l’information 
figurant sur l’avis.

B.	 Si vous ne pouvez pas rencontrer la personne, laisser l’avis à son intention à l’adresse qui 
figure dans la section « Personne visée par la décision de la commission de révision ».

Notifier l’avis d’une décision prise en l’absence  
de la personne visée

SMR-20-VF (21-04) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, articles 137.2 et 561

PERSONNE CONCERNÉE

 
Prénom Nom

Adresse :

  
Numéro et nom de voie, cadastre, lot Municipalité Code postal

DÉCISION DE LA COMMISSION DE RÉVISION

Nous, réviseurs et réviseures de la commission de révision située à l’adrese :

  
Numéro et nom de voie Municipalité Code postal

avons décidé de :

 vous inscrire sur :

 maintenir votre inscription sur :

 refuser votre demande d’inscription à :

 radier votre nom de :

 corriger votre inscription sur :

SIGNATURES

   
Année Mois Jour Réviseur(e) Réviseur(e) Réviseur(e)

1

2

3

AVIS À UNE PERSONNE VISÉE PAR UNE DÉCISION PRISE 
en son absence par la commission de révision

Municipalité Date du scrutin

 
Année Mois Jour

District, quartier ou secteur référendaire Section de vote no

 

Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec :

 
Président(e) d’élection, greffier(-ière) ou secrétaire-trésorier(-ière) Numéro de téléphone

 la liste électorale municipale

 la liste référendaire

pour le motif suivant :

 

SMR-20
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Vérification des renseignements 
concernant une électrice ou un 
électeur non recoupé
Lorsqu’il y a des électeurs non recoupés dans la municipalité, 
la commission de révision mandate une agente réviseure 
ou un agent réviseur pour procéder à des vérifications. Pour 
ce faire, la commission remplie une partie du formulaire 
Vérification des renseignements : électrice ou électeur 
non recoupé SMR-17  en y indiquant le nom de la personne 
visée par la vérification.
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A.	 Se rendre à l’adresse de l’électeur non recoupé et recueillir les informations qui per-
mettront aux réviseurs de rendre une décision éclairée.

B.	 Valider le nom, le prénom, la date de naissance, le sexe et l’adresse de l’électeur non 
recoupé qui figurent sur le formulaire. Porter une attention particulière :

•	 Aux premières lettres de son nom de famille (erreurs fréquentes) ;

•	 Au nom des femmes mariées (demandez leur nom à la naissance) ;

•	 Aux noms de famille doubles doubles, comme Roy-Tremblay (demandez l’ordre dans 
lequel ces noms figurent au registre de l’état civil ou sur le baptistaire) ;

•	 Aux noms étrangers (distinguez clairement le nom de famille du prénom) ;

•	 À la date de naissance (année-mois-jour).

C.	 Indiquer si vous avez pu rencontrer une personne.

D.	 Indiquer le résultat de la vérification en cochant la case appropriée.

E.	 Si vous n’avez rencontré personne, laisser le formulaire Message important de la  
Commission de révision SMR-18  à l’adresse de l’électeur non recoupé. Ce document 
l’invite à communiquer avec les réviseurs.

F.	 Demander à la personne rencontrée de signer le formulaire à la section « Signatures ».

G.	 Signer cette section à votre tour et y inscrire la date.

H.	 Remettre le formulaire aux réviseurs.

Rencontrer l’électrice, l’électeur ou une personne capable  
de donner un renseignement fiable ; valider les renseignements ; 
et remplir le formulaire

1. Ou, lors d’un référendum, personne habile à voter. SMR-17-VF (24-04)

VÉRIFICATION DES RENSEIGNEMENTS
ÉLECTRICE OU ÉLECTEUR1 NON RECOUPÉ

Municipalité Code District, quartier Date du scrutin 
 géographique ou secteur référendaire

   Année Mois Jour

No du formulaire

 

SECTION A  À REMPLIR PAR LA COMMISSION DE RÉVISION

RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE VISÉE PAR LA VÉRIFICATION

IMPORTANT Les renseignements doivent être inscrits comme sur la liste des électeurs non recoupés.

 
Prénom Nom

Date de naissance : 
Année Mois Jour

 Sexe :  Féminin  Masculin

Adresse visée par la demande :

   
Numéro et nom de voie App. Municipalité Code postal

SECTION B  À REMPLIR PAR L’AGENT(E) RÉVISEUR(E)

PERSONNE RENCONTRÉE

 Personne elle-même

 Nouvel(le) occupant(e)

 Voisin(e), concierge, etc.  Parent, conjoint(e) ou personne 

 Aucune personne rencontrée  qui cohabite avec la personne visée

ÉLÉMENTS À VÉRIFIER

Cocher la case de chaque élément après sa vérification. Tous les éléments doivent être vérifiés.

 Prénom  Nom  Date de naissance  Sexe  Adresse du domicile

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION

 Rien à changer (statu quo)

 N’habite plus à cet endroit

 Décès

 Aucune personne rencontrée 
(statu quo)

 Double inscription

 Correction à apporter : 

Renseignements additionnels (s’il y a lieu) :

 

SIGNATURES

 
 Personne rencontrée Agent réviseur ou agente réviseure

SECTION C  À REMPLIR PAR LA COMMISSION DE RÉVISION

DÉCISION DES RÉVISEURES ET RÉVISEURS

 STATU QUO

 RADIATION*  Inscrire le chiffre approprié 

Motif de la radiation

1. Décès

2. N’habite plus à cette adresse

4. A perdu son droit de vote à cause d’une tutelle

5. Ne souhaite pas voter lors de tout scrutin municipal

6. Double inscription

7. L’adresse n’est pas celle du domicile

8. N’a pas la qualité d’électeur (n’a pas 18 ans ou plus, n’a pas 
la citoyenneté canadienne, n’est pas domicilié(e) au Québec 
depuis au moins six mois ou est coupable d’une infraction 
constituant une manoeuvre électorale frauduleuse)

10. Ne souhaite pas voter lors du scrutin en cours

 CORRECTION

Élément à corriger

 Prénom  Numéro d’immeuble

 Nom  Numéro d’appartement

 Date de naissance  Nom de la voie

 Sexe

Correction à apporter : 

INSCRIPTION
Si une inscription est requise à la suite d’une radiation, 
remplir le formulaire  SMR-16-I.

* Lorsque l’information est fournie par une personne ne demeurant pas à l’adresse visée par la demande, 
transmettre un avis d’un jour franc à la personne concernée avant de la radier.

SIGNATURE DES RÉVISEURES ET RÉVISEURS (au moins deux signatures sont requises)

   
Année Mois Jour Réviseur(e) Réviseur(e) Réviseur(e)

1

2

3

4

5

6

7

SMR-17


